
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Sébastien tenue le 5 février
2019 à 20h00.  Sous la présidence du maire, Monsieur Martin Thibert et à laquelle session étaient
présents les conseillers Messieurs Michel Bonneville, Mark Handschin, Jean-Charles Fournier,
Francis Lamarre, Michel Morin et Madame Édith Lamoureux.

Également présente : Madame Manon Donais, directrice générale et secrétaire-trésorière.

1. OUVERTURE : 20 h 00

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 14 ET 15 JANVIER 2019

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS

4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS

5. LOISIRS ET CULTURE

a) Aide financière pour l’achat de couches lavables

b) Demande de salle gratuite pour le souper spaghetti de l’école du 1er mars 2019

c) Demande de salle gratuite pour le brunch de la Fabrique du 17 mars 2019

6. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE

a) Démission de Samuel Nadeau du service des pompiers

b) Offre aux municipalités voisines pour l’utilisation de la station d’air respirable

c) Remboursement à Henryville pour les frais incendies de l’intervention du 150, rue Principale

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

a) Avis de motion et présentation du règlement 498 pour la branche 38 de la Rivière du Sud

8. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE

a) Autorisation d’une dépense pour la réparation de l’enseigne numérique : 241.50$

b) Autorisation d’une dépense pour la réparation de la carrosserie du camion de voirie : 4 100.$

c) Autorisation pour l’inscription à Info-Excavation : 228.$ par année

d) Autorisation d’une dépense pour l’inscription à la formation sur les pesticides : 381.00$

e) Offre de services pour la surveillance des travaux de voirie 2019 : 6 955.$

f) Entérinement de la dépense pour le contrôle des sols et matériaux : 10 425.$

g) Offre de service pour le plan d’action d’une nouvelle usine de traitement des eaux usées

h) Nouvel employé à la voirie et travaux généraux : M. René Dulude

9. FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES

a) Mandat à la firme Raymond Chabot Grant Thornton pour la vérification 2018 : 12 395.$

b) Inscription au congrès de l’ADMQ pour l’administration : 1 160.$

c) Changement du réservoir d’eau chaude du Centre communautaire : 500.$



10. VARIA

11. COURRIER 

12. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 21h22

1.          OUVERTURE

M. Martin Thibert maire, ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous.

2.            LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2019-02-021 Il  est  proposé  par  M.  Michel  Morin,  appuyé  par  Mme  Édith
Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour soit accepté tel
que présenté.  ADOPTÉE.

3.          LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 14 ET 15 JANVIER 2019

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du
procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 janvier 2019;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-022 Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Michel Bonneville et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter le procès-verbal de la séance du 14 janvier
2019.  ADOPTÉE.

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du
procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 2019;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-023 Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Michel Bonneville et
résolu  à  l’unanimité  des  conseillers  présents,  d’adopter  le  procès-verbal  de  la  séance  du  15
janvier 2019.  ADOPTÉE.

4.            AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS

LOISIRS ET CULTURE

Aucun fournisseur à payer.

PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE

C1900047 Association des Pompiers auxiliaires, cotisation 2019 100.00$
C1900048 CAUCA, service Survi-mobile du 1er janv. Au 31 mars 2019 120.72$



URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

Aucun fournisseur à payer.

HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE

C1900049 BMR L’homme et fils, clés, crème à café, enseignes pour patinoire 12.66$
C1900050 Équipements Guillet inc, chaine et sprocket pour souffleuse 56.28$
C1900051 I.Q.D.H.O., formation pour application de pesticides 417.36$

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

C1900052 Centre d’entraide régional d’Henryville, contribution 2019, vers.1/2 389.00$
C1900053 Maison Hina, contribution 2019 100.00$
C1900054 Groupe CCL, formulaire de comptes de taxes 227.49$

POUR UN TOTAL DE : 1 423.51$

2019-02-024   Il  est  proposé  par  M.  Mark  Handschin,  appuyé  par  M.  Jean-Charles
Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que les dépenses au montant total de
1 423.51$  soient  autorisées  pour  le  paiement  des  comptes  courants  tels  que  présentés.
ADOPTÉE.

4.1          DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS

Les membres du conseil prennent acte de la liste des chèques émis en paiement des dépenses
incompressibles telles que décrites au règlement 413.

Dépenses incompressibles – Règlement 413

Salaire des élus Février 2019 3 356.87$
Salaire des employés (admin., voirie et parc) Janvier 2019 7 008.32$
Salaire des pompiers Janvier 2019 1 129.89$

C1900038 Super Soir Venise, diesel camion incendie autopompe 154.01$
C1900039 Groupe Environex, analyses d’eau – Janvier 2019 61.52$
C1900040 BMR L’Homme et fils inc., timbres et poste 74.76$
C1900041 Éditions Juridiques FD inc, mise à jour Loi des Élections et référendums 84.00$
C1900042 Garage Yves St-Laurent, essence du camion de voirie 80.00$
C1900043 Financière Manuvie, assurance collective – Février 2019 1 414.32$
C1900044 Gestim inc,. serv. Inspection municipale – Janvier 2019 1 663.58$
C1900045 Chauffage P. Gosselin inc., huile à chauffage de la caserne 796.03$
C1900046 Revenu Canada, retenue sur salaire 323.27$

L1900006 Desjardins services de cartes, goûté dépôt budget, repas de Noël employés 177.58$
L1900007 MRC Haut-Richelieu, matières résiduelles de février 2019 5 483.95$
L1900008 MRC Haut-Richelieu, travaux d’entretien branche 38, Rivière du Sud 43 529.72$
L1900009 Hydro-Québec, électricité du Centre communautaire 1 584.68$
L1900010 Hydro-Québec, électricité du Garage municipal et Pavillon des loisirs 911.43$
L1900011 Hydro-Québec, électricité de la PM-1 499.99$
L1900012 Receveur général du Canada, DAS de janvier 2019 1 199.98$
L1900013 Ministère du Revenu du Québec, DAS de janvier 2019 3 094.71$

POUR UN TOTAL DE : 72 628.61$



Dépenses autorisées par résolution

C1900035 B. Frégeau et fils inc, déneigement des routes vers. 2/3 (2018-11-159) 12 988.35$
C1900036 Terrassement Bourgeois, déneig. Édifices munic. vers. 1/2 (2018-11-160) 1 667.14$
C1900037 Construction TechRoc, travaux de voirie 2e décompte (2018-09-138) 11 803.62$

POUR UN TOTAL DE : 26 459.11$

5. LOISIRS ET CULTURE

A) AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT DE COUCHES LAVABLES

CONSIDÉRANT l’orientation du conseil de Saint-Sébastien de poser des actions pour être une
municipalité écoresponsable ;

CONSIDÉRANT QU’un  des objectifs de cet orientation est de sensibiliser ses citoyens pour
faire une différence dans le maintien d’une terre en santé ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité détient une Politique familiale;

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil de Saint-Sébastien souhaitent offrir une aide
financière aux familles pour l’achat de couches lavables;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-025   Il est proposé par M. Francis Lamarre, appuyé par Mme Édith Lamoureux
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

QUE sur présentation de la facture originale, la Municipalité de Saint-Sébastien accorde 50% du
coût de l’achat de couches lavables neuves seulement, jusqu’à concurrence de 200.$ par enfant de
0 à 1 an ;

QUE les demandes soient accordées pour les achats rétroactifs au 1er janvier 2019.  ADOPTÉE.

B) DEMANDE DE SALLE GRATUITE POUR LE SOUPER SPAGHETTI DE L’ÉCOLE

2019-02-026   Il  est  proposé  par  Mme  Édith  Lamoureux,  appuyé  par  M.  Michel
Bonneville et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que la salle du Centre communautaire
soit  offerte  gratuitement  à  l’école  pour  son souper  spaghetti  qui  aura  lieu  le  1er mars  2019.
ADOPTÉE.

B) DEMANDE DE SALLE GRATUITE POUR LE BRUNCH DE LA FABRIQUE 

2019-02-027   Il est proposé par M. Jean-Charles Fournier, appuyé par M. Michel Morin
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que la salle du Centre communautaire soit offerte
gratuitement à la Fabrique de Saint-Sébastien pour leur brunch qui aura lieu le 17 mars 2019.
ADOPTÉE.



6. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE

A) DÉMISSION DE M. SAMUEL NADEAU DU SERVICE DES POMPIERS

2019-02-028   Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Francis Lamarre et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la démission de M. Samuel Nadeau du
service des incendies de Saint-Sébastien.  ADOPTÉE.

B)  OFFRE AUX MUNICIPALITÉS VOISINES  POUR L’UTILISATION DE LA STATION
D’AIR RESPIRABLE

CONSIDÉRANT QUE la  municipalité  de  Saint-Sébastien  a  fait  l’acquisition  et  la  mise  en
service d’une station d’air respirable pour son service des incendies et celui d’Henryville;

CONSIDÉRANT QUE les  municipalités  de Saint-Sébastien et  d’Henryville  ont  une  entente
conjointe pour leurs services des incendies;

CONSIDÉRANT  QUE la  municipalité  de  Saint-Sébastien  souhaite  offrir  le  service  de
remplissage des cylindres d’air aux municipalités voisines;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Armand a offert ce service à Saint-Sébastien et
ce, à titre gratuit depuis plus de 10 ans;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-029   Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par Mme Édith Lamoureux et
résolu à l’unanimité des conseillers présents,

QUE la municipalité de Saint-Armand bénéficiera d’un statut spécial de gratuité de ce service
pour les dix prochaines années;

QUE les  services  des  incendies  de  Clarenceville/Noyan,  Saint-Alexandre,  Venise-en-Québec,
Mont-Saint-Grégoire  et  Sainte-Brigide-d’Iberville,  se  verront  offrir  le  service  d’air  respirable
après une entente négociée avec la municipalité de Saint-Sébastien.  ADOPTÉE.

C)  REMBOURSEMENT  À  LA  MUNICIPALITÉ  D’HENRYVILLE  POUR  LES  FRAIS
INCENDIES DE L’INTERVENTION DU 150, RUE PRINCIPALE

CONSIDÉRANT la résolution 6753-01-2019 de la municipalité d’Henryville du 14 janvier 2019
relative  à  la  demande  de  remboursement  des  salaires  versés  à  leurs  17  pompiers  pour
l’intervention qui eut lieu le 22 novembre 2018 au 150, rue Principale à Saint-Sébastien;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-030   Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Mark Handschin et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, de rembourser la municipalité d’Henryville pour les
salaires versés au montant de 4 592.45$.  ADOPTÉE.

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

A)  AVIS  DE  MOTION  ET PRÉSENTATION  DU  RÈGLEMENT 498  CONCERNANT LA
BRANCHE 38 DE LA RIVIÈRE DU SUD

Avis de motion est  donné par le conseiller,  M. Michel  Morin,  et  le projet  de règlement  498
portant sur les travaux d’entretien et de nettoyage de la branche 38 de la Rivière du Sud est
présenté.



8. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE

A)  AUTORISATION  D’UNE  DÉPENSE  POUR  LA  RÉPARATION  DE  L’ENSEIGNE
NUMÉRIQUE

2019-02-031   Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Michel Morin et
résolu  à  l’unanimité  des  conseillers  présents,  qu’une  dépense  au  montant  de  241,50$  soit
autorisée pour la réparation d’une carte électronique de l’enseigne numérique.  ADOPTÉE.

B) AUTORISATION D’UNE DÉPENSE POUR LA RÉPARATION DE LA CARROSSERIE DU
CAMION DE VOIRIE

2019-02-032   Il  est  proposé  par  M.  Mark  Handschin,  appuyé  par  M.  Jean-Charles
Fournier et  résolu à l’unanimité des conseillers présents, qu’une dépense au montant de 4 100.$
soit autorisée pour la réparation de la carrosserie du camion de voirie.  ADOPTÉE.

C) AUTORISATION POUR L’INSCRIPTION À INFO-EXCAVATION

Il est proposé par M. Michel Bonneville, d’ajouter des enseignes indiquant les endroits où se
trouve les conduites d’aqueduc du rang des Dussault et d’en comparer le prix avec l’inscription à
Info-Excavation.

Les élus ayant d’autres interrogations dans ce dossier, celui-ci est remis à l’étude.

D) AUTORISATION D’UNE DÉPENSE POUR L’INSCRIPTION À LA FORMATION SUR
LES PESTICIDES

2019-02-033   Il est proposé par Mme Édith Lamoureux, appuyé par M. Michel Morin et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, qu’une dépense au montant de 381.$ soit autorisée
pour une inscription à la formation sur les pesticides les 25 et 26 avril prochain, pour monsieur
René Dulude;

QUE  les  frais  de  déplacement  et  de  repas  soient  remboursés  sur  présentation  de  pièces
justificatives.  ADOPTÉE.

E) OFFRE DE SERVICES POUR LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE VOIRIE 2019

CONSIDÉRANT QUE les travaux de voirie, dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018, se
termineront au printemps 2019;

CONSIDÉRANT l’offre de services de FNX Innov daté du 24 janvier 2019 pour finaliser la surveillance
et coordination d’ajout de trottoir et d’un pluvial sur la rue Principale;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-034   Il est proposé par M. Jean-Charles Fournier, appuyé par M. Mark Handschin et
résolu  à  l’unanimité  des  conseillers  présents,  d’accepter  l’offre  de  services  de  FNX  Innov,  pour  la
coordination au montant de 2 500.00$ plus taxes et cinq jours de surveillance des travaux au montant de
4 375.00$ plus taxes.   ADOPTÉE.

F) ENTÉRINEMENT DE LA DÉPENSE POUR LE CONTRÔLE DES SOLS ET MATÉRIAUX

CONSIDÉRANT QUE les travaux de voirie, dans le cadre du programme de la TECQ 2014-
2018, se sont déroulés en partie à l’automne 2018 et se termineront au printemps 2019;



CONSIDÉRANT l’offre de services de FNX Innov (Labo S.M.) daté du 9 octobre 2018 pour le
contrôle de qualité des sols et des matériaux dans le cadre desdits travaux de voirie;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-035   Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par Mme Édith Lamoureux et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’entériner la dépense pour le contrôle de qualité
des sols et matériaux au montant de 9 930.00$ plus taxes.   ADOPTÉE.

20h30 Le conseiller, M. Michel Morin, quitte l’assemblée.

G)  OFFRE DE SERVICE POUR LE PLAN  D’ACTION  D’UNE NOUVELLE  USINE DE
TRAITEMENT DES EAUX USÉES.

CONSIDÉRANT  l’offre  de  services  des  Consultants  S.M.  inc.  (FNX  Innov)  daté  du  27
novembre  2018  pour  du  support  technique  pour  la  réalisation  des  étapes  préliminaires  à  la
réalisation des travaux de construction d’une future station d’épuration des eaux usées, commune
aux municipalités d’Henryville et Saint-Sébastien;

CONSIDÉRANT la résolution 6745-01-2019 de la Municipalité d’Henryville;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-036   Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par Mme Édith Lamoureux
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

D’accepter les étapes 1 à 8 de l’offre de services;

QUE le partage des coûts soit en part égale.   ADOPTÉE.

H) NOUVEL EMPLOYÉ À LA VORIE ET TRAVAUX GÉNÉRAUX : M. RENÉ DULUDE

2019-02-037   Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Francis Lamarre et
résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

QUE M. René Dulude soit engagé comme employé à la voirie et aux travaux généraux de la
municipalité de Saint-Sébastien;

QUE le début de l’emploi soit effectif au 25 avril 2019;

QU’il travaille sous la supervision du directeur général;

QU’un contrat de travail soit signé entre les parties.  ADOPTÉE.

9. FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES

A)  MANDAT  À  LA  FIRME  RAYMOND  CHABOT  GRANT  THORNTON  POUR  LA
VÉRIFICATION ANNUELLE 2018

CONSIDÉRANT l’offre de la firme Raymond Chabot Grant Thornton daté du 24 octobre 2018 pour la
vérification annuelle et productions des états financiers 2018 au montant de 11 900.$ plus taxes;

EN CONSÉQUENCE :

2019-02-038   Il  est  proposé par  Mme Édith Lamoureux,  appuyé par  M. Jean-Charles



Fournier et résolu à l'unanimité des conseillers présents,

D’accepter l’offre de services et d’octroyer le contrat à la firme Raymond Chabot Grant Thornton;

QUE les rencontres de travail pour les états financiers 2018 soient planifiées avec la directrice générale,
Mme Manon Donais, et qu’elle en informe les membres du conseil.  ADOPTÉE.

B) INSCRIPTION AU CONGRÈS DE L’A.D.M.Q POUR LE PERSONNEL ADMINISTRATIF

2019-02-039   Il  est  proposé  par  M.  Mark  Handschin,  appuyé  par  M.  Jean-Charles
Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

QUE le personnel administratif soit inscrit au congrès de l’A.D.M.Q. au montant de 1 160.00$,
qui aura lieu les 12, 13 et 14 juin 2019 au Palais des Congrès de Québec;

QUE les frais de déplacement, d’hébergement et de repas soient remboursés sur présentation de
pièces justificatives.  ADOPTÉE.

C) CHANGEMENT DU RÉSERVOIR D’EAU CHAUDE DU CENTRE COMMUNAUTAIRE

2019-02-040   Il  est  proposé  par  Mme  Édith  Lamoureux,  appuyé  par  M.  Michel
Bonneville et résolu à l’unanimité des conseillers présents, qu’une dépense  au montant de 500.$
soit  autorisée  pour  le  remplacement  du  réservoir  d’eau  chaude  du  Centre  communautaire.
ADOPTÉE.

10. VARIA 

Aucun dossier.

11. COURRIER   

 Lettre  du 25  janvier  2019,  de  la  Mutuelle  des  municipalités  du Québec  informant  le
conseil  de  Saint-Sébastien  qu’une  ristourne  au  montant  de  1 457.$  sera  versée  à  la
municipalité pour l’année 2018.

 Mme Hélène Campbell et M. Jean Asnong déposent une lettre aux membres du conseil
concernant les travaux d’entretien et de nettoyage des branches 9, 11 et 12 du cours d’eau
Ewing.

12. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE

Le maire invite les gens de l’assistance à poser leurs questions.

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

2019-02-041   L’ordre  du  jour  étant  épuisé,  il  est  proposé  par  M.  Michel  Bonneville,
appuyé par M. Mark Handschin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que cette
assemblée soit levée à 21h22.  ADOPTÉE.

___________________________ __________________________________
Martin Thibert, Manon Donais, 
Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière
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